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1935. L'opposition libérale de l'époque invo-
qua toutefois la nécessité le déterminer sans
l'ombre d'un doute la validité de cette mesure,
avant que le Canada adopte l'assurance-chô-
mage et institue un organisme administratif
aux rouages compliqués, à cet effet. En consé-
quence, bien que la loi fût approuvée en prin-
cipe, l'opposition libérale prévint que, adve-
nant un changement de gouvernement, la Cour
supre, puis le comité judiciaire du Conseil
privé par voie de recours en appel, seraient

app(lés à se prononcer quant à la validité de
la loi sur le placement et l'a-surance sociale et
les autres lois en cause. C'est o( qui est arrivé.

L'événement a démontré li prudence de
cette décision. Partageant entièrement les
idées exprimées cet après-midi au sujet de
l'assurance-chômage, je pose cette question à
mes honorables collègues: Aurait-il été pru-
dent, aurions-nous réalisé des progrès consi-
dédrables si, instituant un organisme adminis-
tratif compliqué en vue de l'assurance-chô-
mage et exigeant des entreprises industrielles
de toutes les provinces l'adaptation au nou-
veau régime, nous avions découvert, un an ou
deux ou trois ans plus tard, la fragilité de cette
structure?

M. HEAPS: L'honorable député s'était d'a-
bord exprimé ainsi sur les pensions de vieil-
lesse.

L'hon. M. ROGERS: L'honorable député se
rend compte que le principe des pensions de
vieillesse est tout autre.

M. HEAPS: Mais à l'époque certains avo-
cats ont trouvé complètement faux et contraire
à la constitution que les provinces soient sou-
mises à la loi.

L'hon. M. ROGERS: En ce qui concernait
l'assurance-cliiage le fédéral a affirmé directe-
ment son autorité. L'honorable député con-
viendra sans doute avec moi que les premières
suppositions .e sont changées en certitude, non
seulement au comité judiciaire du Conseil pri-
vé de Westminster mais aussi à la Cour suprê-
ne du Canada.

L'hon. M. MANION: Avec deux voix dissi-
dentes.

L'hon. M. ROGERS: Fort bien, la cour s'est
prononcée dans la proportion de quatre contre
deux contre la validité de cette mesure législa-
tire. Et il est certainement manifeste que le
pa s, vi las faits que nous connaissons au-

jourd'hui, aurait commis une folie on se lançant
dans l'assurane-chômage, comme l'a suggéré
'lionorable député, sans s'assurei au préalable,

et sans l'ombre d'un doute, le !a validité de la

[L'lion. M. Rogers.]

Régler d'abord la question de validité, telle
était la politique du Gouvernement actuel. et
je pense que les événements subséquents lui
ont donné raison. Une fois que la Cour su-
prême eut fait connaître sa décision, qu'un
appel au comité judiciaire du Conseil privée
a confirmée, nous nous trouvions en présence
d'une nouvelle situation. Je rappellerai à la
Chambre que le comité judiciaire du Conseil
privé est allé très loin en refusant de recon-
naître l'autorité du fédéral en matière d'assu-
rance-chiage. L'honorable député <le Saint-
Laurent-S int-Georgos (M. Cahan) est absent
ce soir nais la députation se souviendra que
le ce jugement il a même conclu que le parle-

minut fédéral ne pouvait légalement même voter
les fonds aux provinces pour leur permettre

de distribuer des sceours aux chômeurs. C'est
simplement pour montrer dans quelles limites
le comité judiciaire du Conseil privé a refusé
de reconnaître au parlement fédéral l'autorité
législative en matière d'assurance-chômage et
de problèmes connexes.

En présence île cette décision. je le répète,
le Gouvernement pouvait agir <le trois façons.
Il pouvait dire: "La plus haute cour d'appel
a déclaré que la juridiction en matière d'assu-
rance-chômage appartient aux provinces", et
qu'on l'occurrence il fallait laisser aux provinces
le soin d'exercer leur autorité. Ou encore il
aîurait pu encourager les provinces à exercer
leur autorité en matière d'assui'ance-chïômage
en leir offrant de subventionner les plans pro-
vinciaux qu'elles voudraient bien adopter.
Enfin, il aurait pu demander le concours des
provinces pour faire modifier la constitution de
façon à corriger les vices de la législation an-
térieure et à investir exclusivement le Parle-
muent de toute autorité en matière d'assurance-
chômage.

Il a pris cette dernière attitude. J'ai laissé
entendre, et avec raison, qu'en poursuivant
cette politique, celle d'obtenir le concours des
provinces pour faîire modifier la constitution
de façon à nous permettre <le présenter un plan
national d'assurance-chômage, nous avons reçu
l'appui non seulement des groupes qui compo-
sent cette Chambre mais aussi de toute la po-

pulation canadienne.
En premier lieu, je vais faire connaître

quelle était la nature <le l'invitation adressée
aux provinces pour obtenir leur concours. Le

5 novembre 1937, le premier ministre (M.
Mackenzie King) écrivit une lettre que j'ai-
meais à consigner au compte rendu, car je
m iropose d'v revenir plus tard. Elle fut

adreî o en mime temps en termes identiques
à chaciune des provinces:

Mes collègues et moi, nous sommes convaincus
qu'un système national d'assiurnce-Aôiage


